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NATURALISATION ORDINAIRE. 

napporl r.til, au nom de la Commission, par 31. DE Rrn.ux. 

Demande du sieur Armand-Adolphc-Alcxaudre Fr .. u,1. 

.\1 F:SSIEtRS~ 

Le sieur Flaam, né il Stolberg (Prusse), le 50 septembre 1862, d'un père 
allcrnand cl d'une mère belge, sollicite la naturalisation ordinaire. 

11 habite h. Belgique depuis le 27 mars 1865, et exerce, à Schaerbeek 
(Brabant), la profession de dessinutcur-urchitecte .. 

li est célibataire . 
li a satisfait aux obligations du service militaire en Belgique; en Alle 

magne, il n'a pas d'obligations de milice. 
Il s'engage à payer le droit d'enregistrement exigé par la loi du 7 aoùt 1881. 
Les rapports des autorités consultées constat eut que la conduite et la 

moralité du pétitionnaire soul exemptes <le tout reproche. 
Votre Commission estime que le sieur Ftaam remplit toutes les conditions 

requises pour obtenir la nuturnlisution ordinaire. 

Le Rapporteur) 
i\l. llE HAM.\IX. 

Le Président) 
JUSTIN VAN CLEE~IPUTTE. 
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